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LA POESIE LYRIQUE ARCHAIQUE COMME GENRE LITTERAIRE

Implicitement ou explicitement, on a toujours considćre la poćsie archaique
grecque comme un genre littćraire, Il n'y a pas tres longtemps encore, l'un
des derniers parmi les grands philologues allemands reconnaissait dans Epos,
Lyrik et Drama les trois „formes authentiques et naturelles de la poćsie",
par refćrence a la triade canonisće par Johann Wolfgang Goethe qui la
decomposait de la manierę suivante: ,,die klar erzahlende, die enthusiastisch
aufgeregte und die persónlich handelnde". Mieux, l'historien moderne de la
poćsie grecque venait au secours du poćticien romantique en faisant
coincider la celebrę ćnumeration tradique avec un ordre de succession
chronologique, fondć dans l'histoire de la premierę littćrature occidentale.
Le dćveloppement de la poćsie grecque antique dćroulerait ainsi successivement
sous nos yeux les manifestations homćriques de la poćsie ćpique, puis !es
formes varićes de la lyrique, avant de nous faire assister dans l'Athenes du
debut du V0 siecle a l'ćclosion de la tragedie'. Le caractere ontologique des
formes fondamentales de toute poćsie se doublerait donc d'une nćcessite
genetique!

Or, en une pćriode oń I'ćclatement des genres littćraires est parachevć,
il n'est pas inutile d'interroger le dćcoupage europćocentrique opere par la
triade „epique-lyrique-tragique", ceci en particulier a l 'occasion d 'un
hommage rendu a une savante dont l'oeuvre montre que la poćsie lyrique
grecque se tient a bonne distance de ce que le savoir encyclopćdique des
francophones inclut sous le terme de „lyrique". La catćgorie canonisće

1 W. Sc ha dew a Id t, Tiibinger Vorlesungen, Bd. 3, Die fruhgriechische Lyrik, Frankfurt/M.
1989, pp. 9-17 (dans un cours denne en 1959/60), citant J. W. Goethe, Noten und
Abhandlungen zum besseren Verstdndnis des west-iistlichen Divans, [dans:] Goethes Werke Bd. 2,
Gedichte und Epen, Hamburg 1949, pp. 187-189 (ed. E. Trunz; le texte date de 1819) cf. aussi
Die griechische Literatur in Text und Darstellung, hrsg. von J. Latacz, Bd. 1, Archaische
Periode, Stuttgart 1991, pp. 16 et 144-149.
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a l'ćpoque romantique est donc dćsignće par un terme grec et le cntique
littćraire est des lors confrontć aux difficultćs de la traduction transculturelle.
La lyrique constitue-t-elle un genre littćraire? A-t-elle un caractere ontologique?
Si elle n'est pas de nature transcendante, peut-on en retracer l'origine
historique? Si c'est le cas, comment les Grecs eux-mćmes la concevaient-ils?
Et de quel terme la dćsignaient-ils?

Mais, question prćalable, qu'est-ce donc qu'un genre littćraire?
Pour reprendre et modifier les conclusions d'une etude rćcente, on peut

affirmer que le genre littćraire existe en tant qu'ensemble thćorique de
proprietćs partagćes par toutes les rćalisations langagieres qu'il subsume et
en tant que constellation pratique de „conventions rćgulatrices" ćtablies par
une tradition2. Mais, sous peine de faire de ces regles une norme transcendante,
il convient d'ajouter que la convention est toujours une convention culturelle
et sociale, issue d'un contrat entre les auteurs et leur public. Par consequent,
le genre litteraire se dćfinit comme configuration de traits discursifs rćcurrents
dans des textes appartenant a un temps et a un espace donnes; il ne peut
ćtre abstrait des circonstances d'ćnonciation de ces textes. Si l'on se place
dans une perspective prescriptive, on dira que ce n'est pas le texte qui lui
obćit, mais sa mise en discours: on en reconnait les marques dans le texte
lui-meme. Ensemble de regles culturelles et sociales, tout systeme de genres
varie dans le temps et dans l'espace, offrant des configurations et des
hierarchies internes constamment mobiles3.

I. LA TRIADE MODERNE

Jusqu'ou est-il possible, dans l'ascendance chronologique, de suivre !es
traces de la triade des genres? Les dćbuts sont flous puisque la division
triadique semble simplement sous-jacente a la poetique issue de la Renaissance.
Pas de heros fondateur donc, mais, apres plusieurs apparitions fugaces, une
tentative de dćfinition par exemple chez le poćticien espagnol Francisco
Cascales. L'allusion de la Poetique d'Aristote - sur laquelle on va revenir
- aux dithyrambes permet a Cascales d'introduire le mode lyrique a cótć
du „scenique" et de I'ćpique. Par rćfćrence au sonnet, le lyrique finit par
se definir dans la „douceur" de compositions breves (la dulxura, gailardia

2 Voir l'aboutissement de l'etude critique de J.-M. S eh aeffer, Qu'est-ce qu'un genre
liuerairei, Paris 1989, pp. 156-164.

3 On lira a ce propos !es avertissements lancćs a l'egard d'une perspective structuraliste
trop stricte par !es formalistes russes J. Tyn i a n o v, De l'evolution litteraire, et B. T om ach e v -
ski, Thematique, publies par T. Todorov (ed.), Theorie de la Iitterature, Paris 1965, pp.
120-137 el 263-307 respeclivement (ed. or.: 1929 et 1925).
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y amenidad del poema lirico). A la fin de l'ćpoque classique, l'Abbć Charles
Batteux consacre un chaptire entier de son Cours de Be/fes-Lettres a la
poćsie lyrique; elle inclut les „vrais poemes" qui, a la diffćrence de la poćsie
epique ou dramatique, sont censćs se prćter plus difficilement au principe
universel de l'imitation: l'action y fait place aux sentiments4. On reconnaitra
aisement dans ce trait distinctif le fondement de la notion moderne de „lyrique".

Dessinće par la poćtique classique dans une diffusion europćenne, la
triade connaftra surtout dans I'esthćtique littćraire du Romantisme allemand
la fortune que l'on connait. Au dćpart de cette destinće fulgurante, la
rćflexion essentialiste des freres Schlegel qui, a l'exact tournant du XVIII"
siecle, croient trouver chez Platon I'origine des trois genres poćtiques
fondamentaux: a l'ćpique le purement objectif dans l'esprit humain, au
lyrique le purement subjectif, et au dramatique le melange des deux modes.
Mais en ce debut de l'epoque romantique, l'esthetique ontologique ne peut
developper ses catćgories que dans la dimension historique. Friedrich
Schlegel reprend dane a Johann Joachim Winckelmann la division de
l'ensemble de l'histoire de la Iittćrature grecque en quatre periodes, La
triade gćnćrique peut ainsi endosser son vetement historique: d'abord l'ćcole
ionienne avec la poćsie ćpique, puis l'ćcole dorienne maitresse de la lyrique,
enfin l'ćcole d'Athenes dćveloppant le drame avant qu'a Alexandrie
n'apparaissent des formes Iittćraires spćcifiques. Dans l'Esthetique de G. W.
F. Hegel, la triade historique recoit des lors son dynamisme telćologique:
on passe graduellement de la conscience naive et totalisante d'un peuple
qui s'exprime dans la poćsie ćpique au dćtachement du moi individuel
a travers la poćsie lyrique pour aboutir a la synthese, dans la poesie
dramatique, de l'objectif et de I'interioritć". Le lyrique est dćsormais

4 F. Ca s ca Ie s, Cartas philológicas, t. 3, Madrid 1954, pp. 215-222 (ed. 1. Garcia Soriano;
la lettre concernće date de 1613); Ch. Batteux, Cours de Belles-Lettres au Principes de la
Litterature, t. 3, Paris 17532, pp. 1-87 (en particulier 2-7). Cette histoire de la triade classique
a ćte retracee avec beaucoup de finesse par G. Ge nett e, Genres, «types», modes, ,,Poetique"
1977, 32, pp. 389-421; voit ćgalement K. R. Scherpe, Gattungspoetik im 18. Jahrhundert.
Historische Entwicklung von Gottsched bis Herder, Stuttgart 1968, pp. 57-133, qui montre que
la triade a ete introduite en Allemagne par A. G. Baumgartner, Meditationes philosophicae
de nonnullis ad poema pertinentibus, Halle 1735, § 106.

5 Cf. A. W. Sc h Ie g e I, Von den Dichtarten, [dans:] Kritische Schriften und Briefe, Bd. 2,
Die Kunstlehre, Stuttgart 1963, pp. 305-306 (Hrsg. E. Lohner; J'esquisse date de 1801), avec
le commentaire de E. Sc h w i n g e, Griechische Poesie und die Lehre von der Gattungstrinitiit
in der Moderne, ,,A & A" 1980, 26, pp. 130---162, et G. W. F. H e g e I, Vorlesungen iiber die
Aesthetik; Bd. 3, Frankfurt/M. 1970, pp. 318-324 (Hrsg. E. Moldenhauer, K. M. Michel).
1. 1. W i n ck e Im a n n, Geschichte der Kunst des Altertums, Wien 1776, p. 207, et F. Sc h Ie g e I,
Von den Schulen der griechischen Poesie, [dans:] Studien des klassischen Altertums, Paderborn-Ziirich
1979, pp. 3-18 (hrsg. E. Bekier; l'ćtude <late de 1794); voir a ce propos P. Szondi, Poetik
und Geschichtsphilosophie, Bd. 2, Von der normativen zur spekulativen Gattungspoetik: Schellings
Gouungspoetik, Frankfurt/M. 1974, pp. 112-151, qui analyse aussi le role jouć par la theorie
des genres developpees par F. W. 1. Schelling (254-271).
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indefectiblement attachć au subjectif, a l'expression du moi individuel, et
au temps des origines.

2. LE TEMPS DES ORIGINES

Poursuivons l'ascension dans le temps vers l'Antiquitć, en suivant un
itinćraire deja bien balisć et en nous concentrant sur le terme intermćdiaire de la
triade, la lyrique On y rencontre naturellement Cicćron qui fait allusion a ces
poetes qui lurikoi a Graecis nominantur et Horace avec son souhait de pouvoir
etre lui-meme comptć au nombre des lyrici; ou Ovide qui voit en Anacrćon un
lyricus senex6. Dans I'ćtat actuel de notre documentation, il faut nćanmoins
općrer dans ce parcours ascendant un lćger retour en arriere et se tourner
notamment vers le commentateur (probablement Diomede) a l'Art grammatical
attribuć au philologue alexandrin Denys de Thrace, ou vers l'Ars grammaticae
du rhćteur et thćologien Marius Victorinus. C'est en effet uniquement a partir
de ce IVe siecle tardif que l'on voit une qualification relative a des poetes
devenir la dćsignation explicite d'un genre dćfini par l'un de ses modes
d'exćcution: les poetes «lyriques» sont desormais ceux qui chantent des poemes
(mele) composes pour la lyre; et chez le grammairien latin le lyrique devient
mćme un „genre" (melicum sive lyricum) qui se caractćrise par son rythme
mćtrique". Certes, dans l'une deses Lettres, Pline le Jeune mentionne a cótć de
l'histoire et de la tragedie les „poemes lyriques" (,,lyrica" au neutre pluriel)
executćs par un choeur sur l'accompagnement de la lyre; dans une autre,
Horace est prćsente comme le modele de la „poesie lyrique" (nuper ad lyrica
dejlexit in quibus ita Horatium [ ...] effingit), distinguće de l'elćgie. Dans son
dialogue sur les orateurs, Tacite situe en bonne place apres le drame et le chant
hćroique lyricorum jucunditatem et elegorum lascivias et iamborum amaritudinem
et epigrammatum !usus. Quanta l'Art grammatical qui remonte peut-ćtre a Denys
de Thrace, il distingue la poćsie lyrique (he lurike poiesis) de la tragedie, de la
comćdie, des vers ćlćgiaques et des „lamentations" par le ton que requiert sa
lecture: un ton .melodieux" (emmelos), conformćment a son caractere chante".

6 Cie. Or. 55. 183; Hor. Carm. 1. 1. 34-35; Ov. Trist. 2. 364.
7 Sch. Dion. Thrac. I. 3, p. 21 Hilgard, qui enumere a cette occasion la liste des neuf

).vpllcoi ttpoxtousvov; Mar. Viet. Art. gramm. Vl, p. 50 Kei!. Les temoignages sur cette sćlection
alexandrine de neuf poetes lyriques ont ete reunis par H. Farb er, Die Lyrik in der
Kunsttheorie der Antike, Miinchen 1936, pp. 7-16; la constitution de ce qu'a tort on a appelć
un „canon" est commentee par R. Pfeiffer, History of Classical Scholarship, From the
Beginnings to the End of the Hellenistic Age, Oxford 1968, pp. 206-208.

8 Plin. Juv. 7. 17. 3 et 9. 22. 2, cf. 3. 1. 7; Tac. Dial. arat. 10. 11-16; autres attestations
chez H. Farb er, op. cit., pp. 12-13. Dion. Thrac. Art. gramm. 2; pour la question de
l'attribution de ce traite, voir J. La 11 ot, La grammaire de Denys de Thrace, Paris 1989, pp. 19-26.
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Des lors la poćsie lyrique en tant que genre trouve tout naturellement sa
place dans l'Art poetique d'Horace. Elle y est prćsentće dans une perspective
qui combine un point de vue historique et genetique ąvec un partage
taxinomique rappelant la triade moderne: d'abord les hauts faits guerriers
des rois et des chefs chantćs par Homere, et donc la poćsie epique,
accompagnće ici de l'ćlćgie, forme du chant funebre, et de I'ćpigramme;
puis l'iambe crćć par Archiloque et adoptć, en tant que forme rythmique,
pour rendre dialogues et action dramatique de la comćdie et de la tragedie;
enfin la Muse qui, s'accompagnant sur la lyre, chante les dieux et leurs
descendants, les victoires aux jeux et les plaisirs ćrotiques du symposiom.
Trois ou quatre genres donc, dćfinis de manierę non systćmatique par leur
rythme mćtrique, leur mode d'exćcution musicale et leur contenu9. Pour
l'instant, rien dans ces dessins flous du genre „lyrique" n'ćvoque ni la
subjectivitć, ni l'expression de sentiments individuels, ni .J'emotion exaltee"
a laquelle la rattache Goethe dans l'exposition de la triade. Rien donc qui
ne rappelle notre savoir partagć sur le concept de lyrique; rien qui n'ćvoque
la definition de la poćsie lyrique donnće par le Petit Robert: ,,poesie qui
exprime des sentiments intimes au moyen de rythmes et d'images propres
a communiquer au lecteur l'ćmotion du poetę".

3. LES MODES DE L'ENONCIATION

Il aura probablement fallu qu'avec une classification en grands genres
encore tres mobile vienne coincider une diffćrenciation bien ćtablie entre
les modes d'ćnonciation pour que l'on assiste a l'abandon des criteres
rnćtriques, musicaux ou de contenu, et pour que se cristallise une premierę
fois une taxinomie qui pourrait constituer une anticipation de la triade
romantique. A la fin du IV0 siecle ap. J.-C. en effet, le grammarien romain
Diomede reprend les distinctions prćsentćes par Platon et rććlaborćes par
Aristote quant aux modes du discours poćtique, quant a la diegesis; il en
fait en tant que poematos genera des catćgories gćnćriques, Il y insere alors
les „especes" (species) particulieres reconnues jusque la, sans qu'elles aient
jamais formć un vćritable systeme, Au genus activum vel imitativum (appelć
par les Grecs dramaticon ou mimeticon) dans lequel les personnages parlent
seuls, sans intervention du poete, il attribue la tragedie, la comćdie, mais
aussi le drame satyrique et le mime ainsi que les formes latines correspondantes.
Au genus enarrativum vel enuntiativum (nommć par les Grecs exegeticon ou
epange!ticon) ou le poetę parle lui-meme et lui seul, la poćsie gnomique

9 Hor. Art. Poet. 74-88, que l'on lira avec le commentaire de C. O. Br i n k, Horace
Poetry. The „Ars Poetica", Cambridge 1971, pp. 160-174.
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(Thćognis), la poćsie historique (les gćnćalogies d'Hćsiode dans la Catalogue
des femmes) et la poćsie didactique (Empedocle, Lucrece, Aratos, Cicćron,
les Georgiques de Virgile). Au genus commune vel mixtum (koinón ou miktćn
pour les Grecs) ou la parole du poete alterne avec celle des personnages,
la poćsie hćroique d'Homere et de Virgile avec l'Eneide, mais aussi la lyrica
incarnee dans les figures d'Archiloque et d'Horace".

Au moment donc ou l'on pense s'approcher d'un ancetre de la celebrę
triade, il faut dćchanter, L'un de ses constituants essentiels, la lyrique, se
retrouve dans la classification proposće par Diomede aux cótćs de la poćsie
ćpique; qui plus est, elle est soustraite au genre ou le poetę seul parle pour
ćtre intćgrće a celui ou sa parole est partagće avec la voix des personnages!

C'est que la distinction entre modes ćnonciatifs telle que l'avaient concue
ses peres fondateurs porte sur des modalitćs narratives et nullement sur des
modes d'expression. On a d'autant plus frćquemment interrogć le partage
concu par Platon entre mode purement narratif et mode mimćtique qu'il
a etć repris et dćplacć par Aristote. On se souvient qu'il s'agit pour Platon
de dćcider quels rćcits traditionnels retenir dans la citć ideale construite
dans la Republique. Apres avoir mis en question le contenu morał de ces
miithoi, apres avoir eliminć les plus impies et les plus nuisibles d'entre eux,
on interroge la forme de rćcits qui sont chantćs par les poetes quand ils
ne sont pas dits par ces crćateurs de discours que sont les logopoioi. Du
point de vue de leur lexis, c'est-a-dire de leur diction ou de leur ćnonciation,
les discours tenus par poetes et „mythologues" entrent tous dans la catćgorie
de la narration (diegesis): narration simple, narration „mimetique" ou
narration mćlant les deux modes. Dans la lecture de la premiere scene de
l'Iliade, le made mimćtique rćvele sa specificitć au moment ou le poete
cede sa voix a Chryses: par l'introduction dans la diegese du discours direct,
Homere „imite" le pretre; il adopte son attitude et sa voix. Avec cette
acception la mimesis est dane simulation; dans une perspective semie
-linguistique nous dirions que, par l'introduction dans son rćcit a la
troisieme personne de parties dialogućes, le narrateur cede la place a des
locuteurs fictifs, internes a son discours. Des lors l'insertion des grands
genres dans les catćgories dćfinies par ces diffćrents modes de la narration
s'opere d'elle-meme. Partagće entre rćcit et dialogues, la poćsie epique (ta
epe""') appartient au made mixte; supprimez les parties narratives intercalaires
et vous obtenez le made entierement mimćtique de la tragedie et de la
comćdie; reste le narratif pur dans lequel l'exposition narrative ou la relation
(apaggelźa) est assumće par le poete: Platon propose prudemment d'y insćrer
les dithyrambes. L'imitation (qui simule par la dramatisation) sera finalement

10 Diom. Art. gramm. 3, I, p. 482-483 Kei!; developpement repris et resume par Dosith.
Art. gramm. VlII, p. 428 Keil. Sur la classification proposee par Proclus, cf. infra, note 18.
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admise dans la citć, mais il faut qu'elle soit reprćsentation de ce qui est
respectable, de l'homme convenable".

Quand, au dćbut de la Poetique, Aristote reprend la distinction nar
rative općrće dans la Rćpublique, c'est pour placer d'emblee tous les
genres poćtiques qu'elle dćpartage dans l'ordre de la mimesis, de la re
prćsentation par imitation. C'est dire que d'emblće la division plato
nicienne se voit dćtournće autant dans son contenu que dans sa fonction.
La Iittćrature telle qu'elle est conęue dans la Poćtique est toute entiere
reprćsentation; plus que simulation, elle est reproduction12. Quoi qu'il
en soit de cette radicalisation par Aristote de la rćflexion de Platon
sur la mimesis, l' art poćtique tel qu'il est envisagć par le maitre comme
par l'ćleve ne saurait etre que narratif. Quand on constate que le di
thyrambe qu'a pu connaitre Platon dans sa jeunesse ćtait effectivement
encore attachć au rćcit et que celui entendu par Aristote ćtait une forme
ou la melodie dćsormais l'emportait sur les paroles, on s'apercoit que
ni l'un ni l'autre ne sauraient passer pour les fondateurs de la triade
romantique. Ni l'un ni l'autre ne prennent en considćration les inter
ventions personnelles du narrateur dans son discours; ni l'un ni l'autre
n'incluent dans leur classification selon les modes d'ćnonciation les com
positions tres nombreuses ou le narrateur recourt largement aux formes
du je; par consćquent pas de poćsie „lyrique", et partant pas non plus
de triade.

En rćagissant contre les projections du partage entre ćpique, lyrique et
tragique sur les distinctions ćnonciatives proposees par Platon et Aristote, la
critique contemporaine n'a pas manquć de relever l'absence de la poćsie
dite „lyrique" dans l'effort de classification antique. Les propositions
d'interpretation de cette ćtrange lacune ont ćtć nombreuses. On l'a succes
sivement justifiće par la constatation historique que les formes de la lyrique

u Płat. Resp, 392c-394c, 396c et 398ab, cf. aussi 595e-60lb. Lerapport ćtabli par Platon
entre uiunau; et poćsie a ete l'objet de nombreux commentaires parmi lesquels il convient de
citer ceux de G. F. E 1s e, Plato and Aristotle on Poetry, Chapel Hill-London 1986, pp. 22-46
et 74---88, et de B. Ge n t i 1 i, Poesia e pubblico nella Grecia antica da Omero al V secolo,
Roma-Bari 19892, pp. 67-82, pour la perspective historique; on y ajoutera Ja bonne mise au
point de D. W. Luc as, Aristotle. Poetics, Oxford 1968, pp. 258-272, et on trouvera a ce
sujet une bibliographie exhaustive chez G. Ce rr i, Płatane sociologo della comunicazione,
Milano 1991, pp. 131-136.

12 Aristot. Poet. I. 1447a 8-18 et 3. 1448a 9-13. Il faut dechiffrer la tournure complexe
de la phrase qui ouvre Je chapitre 3 de la Poetique avec !'aide du commentaire prćcis de
D. W. Luc as, op. cit., pp. 66-68; Ja definition de la tragedie donnee en 6. 1449b 24-28
montre qu'Aristote a abandonne les trois modes enonciatifs definis par Platon pour opposer
la „relation" (dnayyiJ.J.i:zv) a !'action effective (opii.v). Voir encore R. Dup o n t - Ro c,
J. LalJot, Aristote. La Poetique, Paris 1980, pp. 17-22 et 160-161, ainsi que, sur le rapport
entre Platon et Aristote, D. La n z a, Aristotele e la poesia: un problema di classificazione,
QUCC 1983, 42, pp. 51-66.
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avaient disparu de la scene littćraire au temps d'Aristote, par le fait que
la lyrique grecque n'ćtait pas mimćtique, par l'affirmation qu'Aristote en
concentrant la Poćtique essentiellement sur la tragedie n'entendait pas
donner une classification gćnćrique exhaustive et ne se sentait pas concernć
par la lyrique, par l'hypothese que cette derniere ne s'inscrit pas dans le
schema ćvolutif dessinć dans la Poetique, ou par la supposition que la
lyrique, dans sa composante „personnelle", n'ćtait pas considćrće comme
narrative par Aristote13.

Si, a part quelques allusions marginales, la lyrique est en effet la
grande absente de la Poetique d'Aristote, si elle n'est effectivement pas
prise en considćration dans la thćorie de la mimesis poćtique dćveloppće
dans la Rćpublique de Platon, si la dćnomination par le terme lurike
et sa constitution en genre sont tardives, les innombrables formes poć
tiques qu'on inclut traditionnellement dans cette catćgorie fabriquće et
floue n'en existent pas moins. Et comme j'ai tente de le montrer ailleurs,
on peut affirmer qu'au moins le pean, le dithyrambe, le threne et le
nome citharodique existaient comme genres constitućs et dćnommes (de
diffćrentes manieres) des l'ćpoque archaique, Par ailleurs, les contraintes
matćrielles imposees par le travail d'ćdition des Alexandrins ont conduit
a la dćfinition gćnćrique d'une serie de formes prćexistantes'". Mais qu'en
est-il de leur dćsignation d'ensemble? Avant de revenir en conclusion
aux probables raisons de l'absence de ces formes chez Aristote, il faut
proceder a un bref examen de cette ćventuelle dćnomination; il devrait
livrer quelques ćlćments d'information sur la fonction de ces formes
qui, tout en etant fortement marqućes par la prćsence ćnonciative du
narrateur, ne se plient nćanmoins pas a la dćfinition moderne de la
lyrique.

13 Ce sont la ]es propositions respectives de L. E. Ross i, I generi letterari e le loro leggi
scritte e non scritte nelle letterature classiche, BICIS 1971, 18, pp. 69-94 (78), de G. Ge nett e,
op. cit., pp. 392-394, de R. Dup o n t- Ro c, J. La I I ot, op. cit., pp. 21-22, de Th.
G. Rosenmeyer, Ancien/ Literary Genres. A Mirage?, Yearb. Comp. Gen. Lit. 1985, 34,
pp. 74-84, de S. Halliwell, Aristotle's Poetics, London 1986, pp. 277-284, el de W. R.
Johnson, The Idea of Lyric. Lyric Modes in Ancien/ and Modern Poetry, Berkeley-London
1982, pp. 76-83, qui continue a attribuer a Platon la triade romantique.

14 Je me permets de renvoyer a ce propos a mes Reflexions sur fes genres littćraires en
Grece archaique, QUCC 1974, 17, pp. 113-128, ainsi qu'a Les choeurs de jeunes filles en Grece
archaique, t. 1, Morphologie, fonction religieuse et sociale, Roma 1977, pp. 145-162; voir aussi
maintenant A. M. Kom or n i ck a, Simonides z Keos. Poeta i mędrzec, Wrocław-Łódź 1986,
pp. 21-32, el R. L. Fowler, The Nature of Early Greek Lyric: Three Preliminary Studies,
Toronto-London 1987, pp. 86-103, ainsi que les contributions de M. Depew, Taxonomy or
Genealogy? Fourth Century Backgrounds to Hellenistic Poetics, de G. Nagy, Questions of Genre
and Occasion, et de D. Obbink, The Invention of Genre, a., paraitre dans un volume collectif
qui sera edite par M. Depew et D. Obbink el auquel une version plus developpee de la
presente ćtude est destinee.



37

4. POESIE MELIQUE ET PRAGMATIQUE

C'est encore chez Platon que l'on trouve le premier element de rćponse,
En effet un passage de la Republique bien connu des mythologues, mais
en generał ignorć des poćticiens, rćserve a son lecteur moderne une double
surprise: d 'une part il mentionne une catćgorie generale de poemes appeles
mele, !es „chants"; d'autre part il insere cette classe poćtique entre poćsie
ćpique (epe) et tragedie. Voila dane enfin une trace de l'introuvable triade!
Mais la encore, il faut dechanter, Dans sa fugace apparition, la triade n'est
pas ćrigee en canon et elle sera oubliće quand le dialogue portera sur !es
modes d'ćnonciation de la poćsie narrative15.

Subsiste tout de menie entre poćsie ćpique et tragedie la mention des
mele. Au terme de la discussion sur l'ćducation musicale, quand ant ćte
rćglćes !es questions du contenu (ha) et des modes d'ćnonciation (h6s) des
rćcits (lógoi kai muthoi) destinćs a la future citć, il faut encore rćgler le
probleme rćsiduel de la „tournure" des chants (i5idis trópos kai mel6n),
c'est-a-dire celui de la musique au sens strict. La Rćpublique donne alors
de melos une dćfinition prćcise: c'est une forme poćtique rćsultant de la
combinaison de la parole (lógos), de !'harmonie et du rythme. Or, employe
a plusieurs reprises dans la poćsie archaique, melos prćsente un double sens,
soit qu'il dćsigne une melodie telle que celles joućes par Pan sur sa syrinx
a l'imitation de chant (aoide) des oiseaux, soit qu'il renvoie a un chant tel
que ceux composćes par Pindare dans ses Epinicies. Sens restreint et sens
large de melos se trouvent conjointement chez un mćme auteur; il peut
s'agir aussi bien d'Alcman au VII0 siecle que de Platon lui-mćme".

Qu'il soit exćcutć par un seul chanteur ou par un choeur, le melos
renvoie dane a un chant soutenu par une melodie instrumentale et rythme
par un pas de danse. Il est dćsormais ćvident que les auteurs tragiques
eux-memes peuvent se faire, dans la composition des parties chorales de
leurs drames, melopoioi, comme l'atteste une celebrę parodie par l'Euripide
d'Aristophane des chants d'Eschyle. Implicite, la distinction gćnerique

15 Piat. Resp. 376e-378e, 379a-383b, 392c--398b. Si H. F ii r ber, op. cit., p. 5, peut reperer
chez Denys d'Halicarnasse, Camp. verb. 22. 7, 23. 9 et 24. 4, des traces de la triade, ce n'est
qu'a la faveur de citations tronquees, En revanche Plutarque, Glor. Ath. 348ab, opere, a propos
de la narration qu'il envisage dans une perspective platonicienne, un partage entre l:mK.~
noinotc; J.leAlK.~ et Jpaµawnozia.

16 Piat. Resp. 398bd et 399c, cf. 379a (mais aussi 607a: Moćaa ev µ0,..wzv ff t'm:mv); pour
µeJ..oc; en tant que melodie voir Resp. 400ac (!), Gorg. 502c, etc. Comparer Hhom. 19. 16
a Pind. Ol. 10. 3 ou Pyth. 2. 4 et 68 (qui dćsigne par µeJ..oc; son propre chant). Pour Alcman,
on comparera les frr. 39. 1 et 126 (melodie, air) aux frr. 3. 5, 14 (a) et 37 (b) Page (chant
chorał). On se referera a l'analyse sćmantique de ce terme menee par H. Ko 11 er, Melos,
„Giotta" I 965, 43, pp. 24-38, qui evoque la possibilitć d'une relation etymologique entre
µ0,oc; et µeJ..noµaz.
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impliquće par l'emploi de melos et de ses dćrivćs sćpare le poeme rćcitć,
tel le poeme epique, du poeme chantć et danse. A cótć de melos, ce sont
bien les termes de melopoićs et de melikćs qui se sont imposćs dans la
critique Iittćraire antique, avant que, vers le Il0 siecle ap. J.-C., ne leur soit
substitutć le terme lurikós11. •

Ce retour de la poćsie lyrique a la poćsie mćlique peut au moins ćviter la
projection sur des compositions a caractere rituel de la notion gćnćrique du
sentiment intime. Il nous invite de plus a renoncer a la triade qui ne rend pas
justice a deux grands genres en generał laissćs pour compte: I'ćlćgie et l'iambe.
Leur classification a souvent fait hćsiter les Anciens qui nćanmoins ne
manquent pas de les mentionner. On voit par exemple apparai'tre l'iambe dans
I'ćnumeration non systćmatique de genres poetiques que nous offre l'Ion de
Platon. L'elćgie, comprise comme une forme de chant funebre, se trouve en
compagnie de l'iambe et de l'ćpigramme aux cótćs de la poćsie ćpique dans la
classification esquissće par Horace dans l'Art poetique. Tacite dans son traitć
consacrć aux orateurs ajoute au drame et a l'ćpopće la poćsie lyrique, l'ćlćgie,
l'iambe et I'ćpigramme. Ceci pour ne reprendre que des auteurs deja mention
nes. On peut maintenant y ajouter la classification proposee par le nćo
-platonicien Proclos dans l'introduction a son Manuel abrćgć de litterature. Le
philosophe y reprend la distinction platonicienne entre poćsie selon le mode
purement narratif (diegematikón) et poćsie selon le mode reprćsentatif (mi
metikćns en laissant tomber le mode mixte: dans la premierę viennent s'insćrer
epopće, iambe, elegie et melos; la seconde inclut la tragedie, le drame satyrique
et la comćdiel" Autant le partage entre les modes de l'ćnonciation que la
multiplicitć des especes principales de poćsie empechent aussi bien la constitu
tion d'une triade que la construction d'un genre lyrique autonome.

Aristote n'a pas manquć des le dćbut de la Poćtique d'ćtablir a cet
ćgard un constat d 'impuissance. Dans un premier dćveloppement consacrć
aux moyens de la crćation poćtique et de la reprćsentation, il remarque
que certaines formes combinent simplement paroles et metres, d'autres
rythme, chant (melos!) et metre; aucun terme n'est a disposition pour les
designer dans leur ensemble et donc pour les constituer en catćgorie, ni les
unes, ni les autres. Dans un cas, on parle de poetes ćpiques, ćlćgiaques,

17 Aristoph. Ran. 1250-1328 oń l'acte de µt).ri 1w1dv (v. 1255) est aussi dćsignć par Je
composć µEA01wzeTv (v. 1328). Le terme µEAonozór; designe chez Platon, Ian 533e et 534a, les
poetes compositeurs de chants comprenant harmonie et rythme, dans la mesure oń ils se
distinguent des poetes createurs de vers epiques (cf. aussi Prot. 326a). G. N ag y, Pindar's
Homer. The Lyric Possession of an Epic Past, Baltimore-London 1990, pp. 17-48, inscrit cetle
distinction dans un dćveloppement diachronique: la poesie (recitative) est issue du chant. Sur
Je passage de !'emploi de fJEAZKór; a celui de ).vpzKór;, voir H. F ii r ber, op. cit., pp. 8-9, et
R. Pfeiffer, op. cit., pp. 182-183.

18 Piat. Ian 534c; Hor. Art. poet. 73-82; Tac. Dial. arat. 10. 11-16; Prod. ap. Phot. Bibl.
319a 1-7.
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etc., en recourant a plusieurs dćsignations relatives au metre employć; dans
l'autre, on mentionne la poćsie dithyrambique, le nome, la tragedie et la
comćdiel" Si la poćsie mćlique fait bien une apparition, c'est de manierę
marginale a travers les formes particulieres du dithyrambe ou du nome, et
sans qu'elle fasse l'objet d'une analyse en traits distinctifs spćcifiques.

On est ainsi reconduit a la question centrale. Pourquoi chez Platon et encore
davantage chez Aristote, cette ćviction de la poćsie mćlique des grands debats
sur la poćtique et la reprćsentation mimetique? Face au constat fait par Aristote
de l'absence de dćnominations gćnćriques larges quand il s'agit de classer les
formes poetiques soit suivant les moyens de la mimesis soit suivant les modes de
I'ćnonciation mimćtique, face aux explications modernes donnćes pour justifier
la mise a l'ćcart de la „lyrique", on procćdera - en abandonnant la perspective
historique retenue jusqu'ici pour adapter un point de vue rćsolument critique et
contemporain - a une seule constatation: la poćsie mćlique telle qu'elle nous est
parvenue sous ses diffćrentes formes n'est pas, a l'exception peut-ćtre du
dithyrambe et de la citharodie, une poćsie principalement narrative. Elle est
donc par essence exclue du debat anime par Platon et Aristote sur la
reprćsentation mimćtique et fictive. Attachć a une occasion cultuelle ou
ritualisće prćcise, marquć par les nombreuses interventions de son locuteur a la
premierę personne dans le hic et nunc de l'exćcution chantee, accompagnć ou
executć par un groupe chorał, le poeme melique est avant tout action; c'est un
acte de parole. La poćsie mćlique est donc une poćsie pragmatique a partie
performative; sous cette dćnomination moderne et dans cet aspect pratique, elle
pourrait englober poemes iambiques et elćgiaques". Si triade il y a, elle devrait
assumer la forme complexe et analytique suivante:

NARRATIF (recite) PERFORMATIF (chante)

Poesie ćpique mćlique, iambe, elegie

(rhifseis) tragedie (stćsima;

Mais l'absence dans un tel schćma de la comćdie et la position ambivalente
qu'il conviendrait de conferer a l'iambe et a l'ćlćgie (avec leur caractere
parfois narratif) dćmontrent le caractere artificiel et en partie arbitraire
d'une telle classification ...

19 Aristot. Poet. I. 1447a 28-b 29; sur ce passage dont le texte est mal ćtabli, on verra
!es commentaires de D. W. Luc as, op. cit., pp. 657-662, et de R. Dup o n t - Ro c,
J. L a I I o t, op. cit., pp. 147-155.

20 Voir en dernier lieu a ce sujet !es mises au point de B. Ge n t i I i, Die pragmatischen
Aspekte der archaischen griechischen Dichtung, ,,A & A" 1990, 36, pp. 1-17, et de G. F.
G i a n ot t i, La fes/a: la poesia corale, [dans:] G. Ca m bi a n o et al., Lo spazio letterario
della Grecia antica, t. 1, Roma 1992, 143-175.


